Les nouveaux médecins.

   Voici 10 arrêtés ministériels pour l'année 2000 et les 5 premiers mois de 2001 fixant les "listes des personnes autorisées à exercer la profession de médecin" en France (sans diplôme français ou européen CEE). Ces arrêtés figurent au Journal Officiel de la République "Française".

   On les trouve, à l'adresse Internet  www.legifrance.gouv.fr/html/frame_jo.html  en cherchant au numéro "NOR" indiqué ci-dessous (attention de ne pas confondre les zéros et les lettres "O") ; on y trouve également l'adresse Internet pour télécharger la photocopie du J.O. On peut bien sûr les trouver aussi en compulsant le J.O.

   Note technique informatique. Si l'on copie à partir d'Internet l'un de ces 10 arrêtés, dans Word pour l'archiver, il y a intérêt à désactiver le correcteur orthographique automatique langue française, car il lui arrive de devenir "fou" et de bloquer l'ordinateur. Pourtant ce sont des textes pris dans le Journal Officiel Français. Ce bug reste inexpliqué. Le correcteur orthographique fait d'ailleurs de même si on le configure pour n'importe quelle langue européenne !

1) Arrêté du 13 mars 2000 fixant la liste des personnes autorisées à exercer  la profession de médecin.
   Par arrêté de la ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 13 mars 2000, en application de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, sont autorisées à exercer en France la profession de médecin les personnes dont les noms suivent. J.O. Numéro 66 du 18 Mars 2000 page 4235. NOR : MESP0020827A.

Pour les arrêtés suivants voici les références simplifiées :
2) J.O. Numéro 79 du 2 Avril 2000 page 5110. NOR : MESP0021041A.
3) J.O. Numéro 127 du 1er Juin 2000 page 8235. NOR : MESP0021590A
4) J.O. Numéro 167 du 21/7/2000 page 11217. NOR : MESP0022250A
5) J.O. Numéro 201 du 31/8/2000 page 13510. NOR : MESH0022668A
6) J.O. Numéro 232 du 6/10/2000 page 15851. NOR : MESH0023022A
7) J.O. Numéro 288 du 13/12/2000 page 19714. NOR : MESP0023779A
8) J.O. Numéro 47 du 24/2/2001 page 3043. NOR : MESH0120466A
9) J.O. Numéro 81 du 5 Avril 2001 page 5301. NOR : MESP0121163A
10) J.O. Numéro 113 du 16/5/2001 page 7829. NOR : MESP0121708A

   Comme on peut le constater en CONSULTANT LES EXTRAITS FIGURANT EN FIN DE CE TEXTE, ces arrêtés sont TRES CHOQUANTS car ils ne RESPECTENT PAS LA PARITE HOMME/FEMME décidée fort justement dans sa sagesse par le gouvernement de la France.

   Bizarrement ces arrêtés ministériels n'ont pas été présentés et commentés dans les grands médias "autorisés" ! Les milieux féministes ne semblent pas avoir crié au scandale ! Un oubli sans doute, car il est bien sûr évident (sauf peut-être pour des esprits mal intentionnés !!!) qu'il n'y a rien à cacher. De même, il est évident que c'est par un pur hasard que le texte de loi organisant ceci (en remplacement de la précédente loi analogue de 1995 devenue caduque), soit "tombé" (article 60) au beau milieu de l'énorme "loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle" avec laquelle il n'a rien à voir, ce qui fait qu'il passe peu aperçu (J.O. Numéro 172 du 28/7/1999 page 11229, référence NOR : MESX9900011L ).

    Les 7 arrêtés ci-dessus, qui concernent l'année 2000, comportent 2654 personnes sans diplôme français ou européen CEE (en outre la même année il y a d'autres arrêtés analogues, pris en fonction d'autres lois, mais portant sur des nombres moins grands, soit au total environ 3000 personnes pour l'année 2000).

Etudes médicales en France.

   Ces arrêtés sont pourtant intéressants à comparer à la situation des études médicales en France.

   Depuis des années, les jeunes français qui veulent faire médecine doivent passer un concours d'entrée avec un numerus clausus féroce où l'on en élimine souvent près de 9 sur 10 et où les premiers collés ont en général plus de 14/20 de moyenne. En 2000, il y a eu 3850 étudiants autorisés à commencer les études médicales en France (J.O. du 17/12/1999 page 18804, référence NOR : MESP9923756A ), ce qui veut dire que l'on aurait pu presque doubler le nombre de places au concours. Sur ces étudiants un bon nombre étant d'ailleurs des non-européens.

   Au concours d'internat en médecine de l'année 2000 pour les étudiants à diplôme français, il y a eu 1843 places (J.O. du 14/5/2000 page 7257, NOR : MESP0021455A). En 2001 également 1843 places (J.O. du 21/4/2001 page 6222, NOR : MESH0121306A).

   Les jeunes français des Fac de Médecine et les éliminés des années précédentes seraient peut-être intéressés par ces chiffres.


EXTRAITS (DEBUT ET FIN) DU PREMIER ARRETE (ILS SE RESSEMBLENT TOUS). Il y a 751 noms dans cet arrêté.
J.O. Numéro 66 du 18/3/2000 page 4235
Par arrêté de la ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 13 mars 2000, en application de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, sont autorisées à exercer en France la profession de médecin les personnes dont les noms suivent :
M. Abadji (Raymond).
M. Abbana Bennani (Mohammed).
M. Abbas (Abderrahim).
M. Abbas (Firas).
M. Abboud (Azedine).
Mme Abboud (Souha), épouse Al Hakim.
M. Abd El-Hakam (Chérif Ahmad Chawky).
M. Abdelmalek (Mohammed Amine).
M. Abdelsadok (Nourredine).
M. Abdennebi (Ahmed).
M. Abderrahim (Fawzi).
M. Abdou (Hamid).
M. Abdou (Musbahou).
M. Abdulkarim (Mohsen).
M. Abi Fadel (Antoine).
M. Abidat (Omar).
M. Abilchamat (Mohamad Jamil).
M. Abotchi (Koffi).
M. Aboud (Ibrahim).
M. Aboulghit (Moulay Lhoucine).
M. Abriak (Ahmed).
M. Abu-Alrub (Alain).
M. Acevedo Gonzalez (Guillermo Orlando).
M. Achab (Mostefa).
M. Achaibou (Abderrahmane).
M. Achour (Mohand Ouamar).
Mlle Adafer (Messaouda).
M. Adamon (Latif).
M. Adi (Mohamad Ghazwan).
M. Adid (Fouad).
M. Afifi (Abdelilah).
M. Agbonon (Léon Assiongbon).
M. Agossou (Komlan Ayetokpa).
M. Ahmed Yahia (Madjid).
((Note : en ce point on n'est pas encore à la fin du premier tiers de la lettre "A" du premier arrêté))

……….. etc…………
M. Yazid (Lassaâd).
Mme Yebbal (Kahina).
M. Younes (Fadel).
M. Younes (Yassine).
M. Youssef (Maan).
M. Yovo (Kokou Degla).
M. Zahar (El Mostafa).
Mme Zaharioiu (Dorina), épouse Cristea.
M. Zaim (Abdellah).
M. Zairi (El Mostafa).
M. Zakeyh (Azzam Mohammad).
M. Zaki Mekhail (Magdi Sabri).
M. Zarzour (Ali).
M. Zayneh (Elias).
M. Zemir (Hamdane).
M. Zerazhi (Hacène).
Mme Zerrouki (Houria), épouse Boukari.
Mme Zerrouki (Moufida Djamila), épouse Bellou.
M. Zhu (Hua).
M. Ziani Bey (Hassane).
M. Zidani (Kamal).
M. Zinoune (Jamal).
M. Zouaoui (Khalil).
M. Zouzou (Abdallah).
M. Zribi (Mohamed El Hedi).

EXTRAITS (DEBUT ET FIN) DU DEUXIEME ARRETE (il y a 931 noms dans ce deuxième arrêté) :
J.O. Numéro 79 du 2 Avril 2000 page 5110
Par arrêté de la ministre de l'emploi et de la solidarité en date du 29 mars 2000, en application de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, sont autorisées à exercer en France la profession de médecin les personnes dont les noms suivent :
Mme Abbadi (Saliha), épouse Simon
M. Abbara (Aly)
M. Abbassi (Abelhamid)
M. Abboura (Maâmar)
M. Abdanne (Mohamed)
M. Abdeddaim (Mahjoub)
M. Abdeljalil (Abdelkhalek)
M. Abdelwahab (Ala)
M. Abdennbi (Mourad)
M. Abderrahim (Nassim)
M. Abdo (Fady)
Mme Abdo (Zeina), épouse Jabbour
M. Abdou (Fouad)
M. Abdou (Mohammed)
M. Abdulaziz (Sami)
M. Abi Rached (Fadi)
M. Abou Khalil (Nizar)
M. Abouassi (Georges, François)
Mme Abrika (Marianne), épouse Haddad
M. Abu al Zahab (Mohamad Marwan)
M. Achab (Abdelhamid)
M. Achibet (Abdelmajid)
M. Achouri (Nejib)
M. Adda (Raphaël)
M. Adeinat (Zeid)
M. Adjar (Abdallah)
M. Adnane (Farid)
Mme Adotevi-Adjakouma (Tchotcho), épouse Baudry
M. Ahmad (Ghassan)
M. Ahmad Rafat (Mohamad Khair)
M. Aissa (Fethi)
Mme Aissaoui (Yamina), épouse Siblani
M. Aissi (Karim)
M. Ait Ali Slimane (Boudjema)
M. Ait Amar (Youcef)
M. Ait Benamara (Mokhtar)
M. Ait Hamouda (Mohand Salem)

……………. etc………
M. Vodoungnon (Hubert)
M. Yahia (Hadj)
Mme Yahouni (Tassadit), épouse Kheyar
M. Yanisse (Gabriel)
M. Yao (John, Godson)
M. Yousef (Samir)
M. Zahiraldien (Emad, Eric)
M. Zaim (Souhil)
M. Zakaria (Hassane)
M. Zaki (Mustapha)
Mme Zambrano Caceres (Rosa, Maritza)
M. Zaouia (Midjou)
M. Zegai (Benhalima)
M. Zeghari (Houssein)
M. Zehani (Farid)
Mme Zehouf (Zoubida), épouse Megouache
M. Zeidan (Adnan)
Mme Zemirline (Thoraya), épouse Sabir
M. Zerga (Mourad)
M. Zerimech (Farid)
M. Zerkly (Bachar)
M. Zerrougui (Hamou)
M. Zerrouki (Tedj-Eddine Mohammed)
M. Zerrouqa (Mohamed)
M. Zine (Abdallah)
M. Zleik (Tamous)
M. Zola (Mohamed). 

EXTRAITS (DEBUT ET FIN) DU TROISIEME ARRETE :
J.O. Numéro 127 du 1er Juin 2000 page 8235
Arrêté du 22 mai 2000 fixant la liste des personnes autorisées à exercer la profession de médecin.
M. Ababou (Fouad)
M. Abdeddaim (Mohammed Rachid)
Mme Abdelhalim (Zoubida), épouse Groudka
M. Abdennebi (Pierre)
M. Abderrezak (Anisse)
Mme Abdoul (Ennice Donata)
M. Abdoun (Arezki)
M. Aberrane (Saïd)
M. Abes (Mouloud)
Mlle Abidat (Aïcha)
M. Abokasem (Ayman)
Mme Abou Amara (Sawsan), épouse Olivieri
M. Abou Daher (Nizar)
M. Abou-Chebel (Naji)
M. Aboulkaram (Driss)
M. Abu Abdou (Wageeh)
M. Adda (Hacene)
Mme Agbeviade (Ayaovi Sename)
M. Agbo-Kpati (Kokou Adjitohou)
M. Ahmad (Mahmoud)
Mme Ahmad (Rima), épouse Hassan

………… etc…………
Mme Wouba Keou (Jacqueline), épouse Nsota Mbango
Mme Yagoubi (Nadia)
M. Yagoubi El Bouderaoui (Amil)
M. Yanes (Bashar)
M. Youssef (Boutros)
M. Zaghir (Joseph)
Mme Zahka (Nadia), épouse Raffoul
Mme Zahzouh (Soraya)
M. Zakir (Abdelhak)
M. Zekhnini (Abdelkrim)
M. Zemirli (Hessaïne)
M. Zennou (Mustafa)
M. Zerhouni (Zohir)
M. Zerrouki (Abdellatif)
M. Zitan (Abdelkhalak)
Mme Zohry (Laïla), épouse Wisniewski.

EXTRAITS (DEBUT ET FIN) DU QUATRIEME ARRETE :
J.O. Numéro 167 du 21 Juillet 2000 page 11217
Arrêté du 10 juillet 2000 fixant, en application de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, la liste des personnes autorisées à exercer la profession de médecin.
M. Abachi (Abdelmalek).
M. Abada (Mohamed Samir).
M. Abdallah (Tarek).
M. Abdelhadi (Mohamad).
M. Abdelkadous (Mohammed).
M. Abdoolamid (Sheik Mohamad Husain).
M. Abdul-Salam (Munir).
M. Abou Chakra (Iman).
M. Adjim (Mortada).
M. Aguerssif (Abdelkrim).
M. Ahouangnivo (Patrick Hervé Jacob).
M. Aissa (Abdelhakim).
Mlle Ait Ameur (Kamila Nylda).
M. Ait-Yahia (Hamid).
M. Akouz (Zaki).
Mme Akrouf (Ferial Roçya), épouse Haddad.
M. Al Adib (Mohamad).
M. Al Daoud (Ayman).
M. Al Fares (Ali).
Mme Al Jassem (Lina), épouse Abdul-Kader.
M. Al Moughrabi (Mohammad).
M. Al Omar (Mohamed Bachir).
M. Al Sibaaie (Mohamad Lutfi).
M. Ali Haimoud (Touhami).

……… etc…………
M. Taieb-Tamacha (Noureddine).
M. Taleb (Fethi Kassem Driss).
M. Taleb (Oussama).
Mme Taleb-Hacine (Soâd), épouse Bentchikou.
M. Tantau (Gavril-Mihail).
M. Tidafi (Towfik Ceif-Eddine Théophile).
Mme Tinedghar (Halima), épouse Berkani.
M. Tir (Salah).
M. Tizeggaghine (Abdallah).
M. Togbe (Kouessi).
M. Vela (Carlos Gustavo).
Mme Yessad (Safia), épouse Abrous.
M. Zair (Djelloul).
Mme Zajbert (Hanna Teresa).
M. Zaouche (Samy).
Mlle Zarhloule (Latifa).
M. Zeid (Magdy Mahmoud Mohamad).
M. Zemmour (Farhat).
M. Zerizer (Saphir Bey).
M. Ziane (Abdelaziz).
M. Zine (Abdelmalek).
M. Zouch (Mohamed).
M. Zoughaiby (Hassan).

…. ETC. JUSQU'AU 10em ARRETE :

EXTRAITS (DEBUT ET FIN) DU DIXIEME ARRETE :
J.O. Numéro 113 du 16 Mai 2001 page 7829
Arrêté du 4 mai 2001 fixant, en application de l'article 60 de la loi no 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle, la liste des personnes autorisées à exercer la profession de médecin.
M. Abbas (Ibrahim)
M. Adel (Messaoud)
M. Akec Khoc Aciew (Akec)
M. Al Kassab (Mohamad Radwan)
M. Alliche (Djamal)
M. Allouache (Mohammed)
M l l e Allouache (Nedjla)
M. Alsayed Obeid (Fadi)
M. Amer Ali (Akli)
Mme Amirat (Naouel), épouse Bourefis
M. Amirats (Mohamed Faouzi)
M. Arab (Amar)

…..… etc……………….
M. Ranaivoson (Michel)
M. Riad (Chakib)
M. Sahraoui (Lakhdar)
Mme Seddiki (Sakina), épouse Cherif Touil
M. Skhiri Ben Halima (Mohamed Faouzi)
M. Souala (Mohamed Faouzi)
M. Sylla (Cheick Ousmane)
M. Szwajkajzer (Krzysztof)
M. Taha (Houssaine)
M. Taha (Saïd)
Mme Talantikit (Chafika), épouse Ouldabdallah
M. Traore (Ibrahima)
M. Viatonou (Rodrigue)
M. Yahia (Hocine)
M. Zidi (Mounir).

